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SU-SSC  Groupe spécial pour la coopération Sud-Sud du PNUD 
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* Sigle dans la langue d’origine. 
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RÉSUMÉ 

La coopération triangulaire retient de plus en plus l’attention au niveau international, 
cette forme de coopération pour le développement étant pratiquée par un nombre 
croissant de partenaires au développement. Cela tient en partie aux avantages qu’elle 
offre. Elle rassemble différents partenaires autour de l’échange de connaissances et de 
la mise en œuvre de projets au service de l’objectif commun de lutte contre la pauvreté 
et de promotion du développement. 

 La présente analyse de la documentation disponible fait le point sur ce mode de 
coopération. Elle fait fond sur le rapport intitulé « Triangular Co-operation and Aid 
Effectiveness » (OCDE, 2009) et cherche à répondre à quatre questions : 

� Qu’entendons-nous par « coopération triangulaire » et comment la 
conception de cette notion a-t-elle évolué ? 
 

� Quels sont les partenaires de la coopération triangulaire et quelles raisons 
les motivent ? 
 

� Dans quels secteurs, régions et contextes la coopération triangulaire se 
déroule-t-elle ? 
 

� Comment la coopération triangulaire peut-elle contribuer au 
développement ? 

Il existe de nombreuses descriptions, mais aucune définition concertée de la 
coopération triangulaire 

Alors que la coopération triangulaire a été maintes fois décrite dans la documentation 
disponible, elle n’a pas encore fait l’objet d’une définition reconnue au niveau 
international. L’acception du concept a évolué dans le temps depuis qu’il a été 
implicitement évoqué dans le Plan d’action de Buenos Aires (Organisation des Nations 
Unies [ONU] 1978). Dans un rapport récent (2011), le Corps commun d’inspection du 
système des Nations Unies (ONU) a recommandé l’adoption d’une définition commune 
au sein du système des Nations Unies mais aucune mesure n’a encore été prise dans ce 
sens. Aujourd’hui, les descriptions tiennent davantage compte de la grande diversité de 
partenaires qui interviennent dans la coopération triangulaire, au nombre desquels 
figurent les organisations internationales et le secteur privé. La coopération triangulaire 
peut commencer de différentes façons et la répartition des tâches entre les différents 
partenaires n’est pas immuable et évolue constamment.  

La coopération triangulaire fait intervenir un éventail de plus en plus large de 
partenaires  

La coopération triangulaire implique non seulement des gouvernements, mais 
également des organisations internationales et, de plus en plus souvent, des acteurs non 
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étatiques. Plusieurs organisations internationales l’intègrent dans leurs stratégies car 
elles voient en elle un moyen important d’aide au développement. Malgré cette 
évolution, il ressort clairement de la documentation disponible que les gouvernements 
en restent les principaux partenaires. 

La coopération triangulaire est une pratique très répandue 

 Selon la documentation disponible, la coopération triangulaire a lieu dans divers 
secteurs, régions et contextes. Mettant généralement en jeu des pays qui présentent 
des similarités (proximité géographique, communauté de langue, patrimoine culturel 
semblable, entre autres), elle est mise en œuvre dans de nombreux secteurs 
(agriculture, éducation, environnement, sécurité alimentaire, gouvernance et santé, par 
exemple). La sécurité et la gestion des risques sont des aspects de la coopération 
triangulaire dont l’importance augmente depuis quelque temps, davantage d’activités 
leur étant consacrées dans les États fragiles.  

Il est de plus en plus généralement admis que la coopération triangulaire présente 
plus d’avantages que d’inconvénients  

 La coopération triangulaire présente des avantages, mais elle pose aussi des 
problèmes. La documentation dont on dispose donne à penser que ses avantages (par 
exemple, adjonction de l’aide  financière et technique des apporteurs de coopération 
pour le développement1 ou des organisations internationales, partage des 
connaissances entre tous les partenaires et renforcement des capacités de gestion de la 
coopération pour le développement) l’emportent sur ses inconvénients (niveau élevé 
des coûts de transaction, notamment). Ces difficultés peuvent en outre être surmontées 
pour rendre la coopération triangulaire plus efficace et en renforcer l’impact. Les 
partenaires pourraient, à l’avenir, chercher à préciser ses caractéristiques et partager 
leurs observations sur les façons de renforcer ses avantages et de réduire le plus 
possible ses inconvénients. 

                                                      
1  Dans le cadre du présent rapport, un apporteur de coopération pour le développement désigne tout 

pays qui fournit de la coopération pour le développement sans pouvoir prétendre à bénéficier de l’aide 
publique au développement. Il s’agit notamment des membres du CAD, des donneurs d’Europe 
orientale non membres du CAD et des donneurs arabes, parmi d’autres pays à revenu élevé. 
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INTRODUCTION 

Depuis quelques années, la coopération triangulaire fait l’objet d’une plus grande 
attention et d’une plus grande considération au niveau international. Cet intérêt a été 
suscité par la croissance et le développement économiques observés dans plusieurs 
pays à revenu intermédiaire. On a également assisté à un regain d’attention accordé au 
partage des connaissances en raison du rôle moteur important qu’il peut jouer pour le 
développement. De ce fait, les apporteurs de coopération pour le développement1, les 
organisations internationales et les pays en développement s’impliquent davantage 
dans la coopération triangulaire afin d’atteindre l’objectif commun de lutte contre la 
pauvreté et de promotion du développement. Par ailleurs, plusieurs réunions à haut 
niveau consacrées à la coopération pour le développement, notamment la Conférence 
de haut niveau des Nations Unies sur la coopération Sud-Sud organisée en 2009 à 
Nairobi et le 4e Forum de haut niveau sur l’efficacité de l’aide tenu à Busan en 2011, ont 
reconnu que la coopération triangulaire était un moyen important d’obtenir des 
résultats dans le domaine du développement (voir l’annexe 1 pour les références à la 
coopération triangulaire dans un certain nombre d’accords internationaux sur la 
coopération pour le développement).  

 Devant l’attention et la considération dont bénéficie ainsi la coopération 
triangulaire, il est utile de préciser en quoi elle consiste, comment elle est mise en 
œuvre et comment elle peut soutenir au mieux le développement. S’appuyant sur une 
étude antérieure intitulée « Triangular Co-operation and Aid Effectiveness » 
(OCDE, 2009), la présente analyse fait le point sur la coopération triangulaire à partir des 
études, comptes rendus et résumés de conférences pertinentes rédigés entre le milieu 
de l’année 2009 et le milieu de l’année 2012.  

 Le présent rapport cherche à répondre aux questions suivantes : 

� Qu’entend-on par coopération triangulaire et comment la conception de 
cette notion a-t-elle évolué ?  

� Quels partenaires participent à la coopération triangulaire et pourquoi ? 

� Dans quels secteurs, régions et contextes la coopération triangulaire se 
déroule-t-elle ? 

� Comment la coopération triangulaire peut-elle contribuer au 
développement ? 
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NOTES

 
1  Dans le cadre du présent rapport, un apporteur de coopération pour le 

développement désigne tout pays qui fournit de la coopération pour le 
développement sans pouvoir prétendre à bénéficier de l’aide publique au 
développement. Il s’agit notamment des membres du CAD, des donneurs d’Europe 
orientale non membres du CAD et des donneurs arabes, parmi d’autres pays à 
revenu élevé. 
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QU’EST-CE QUE LA COOPÉRATION TRIANGULAIRE ? 

 La présente analyse constate qu’il existe diverses conceptions de la coopération 
triangulaire et montre que celle-ci peut s’établir de plusieurs façons.  

De nombreuses descriptions, mais pas de définition commune 

 Il n’existe pas de définition convenue au niveau international ou d’acception 
commune de la « coopération triangulaire ». La notion même fait l’objet de plusieurs 
désignations. Certains pays, comme la Chine et les États-Unis parlent de « coopération 
trilatérale » (Li et Bonschab, 2012 ; États-Unis, Maison blanche, 2012) alors que des 
organisations régionales, comme le Secrétariat général ibéro-américain (SEGIB), parlent 
de « coopération Sud-Sud triangulaire ». On trouve aussi parfois l’expression 
« coopération tripartite ». Seule l’appellation « coopération triangulaire » est utilisée 
dans le cadre de la présente analyse. 

 La coopération triangulaire entendue comme le soutien apporté par des 
apporteurs de coopération pour le développement à la coopération Sud-Sud existe 
depuis une trentaine d’années. Elle a implicitement été évoquée pour la première fois 
dans le Plan d’action de Buenos Aires de 1978 (Nations Unies, 1978) qui recommandait 
que les pays développés « appuient…la coopération technique entre pays en 
développement [CTPD] » et que « tous [les] organismes [du système des Nations Unies 
pour le développement jouent]  un rôle éminent pour ce qui est de promouvoir la CTPD 
et d’agir comme catalyseur de celle-ci ». L’expression « coopération triangulaire » a fait 
son apparition en 1980 quand la Commission indépendante sur les problèmes de 
développement international, présidée par l’ancien chancelier allemand Willy Brandt, a 
suggéré le lancement de projets de coopération triangulaire dans le contexte de la 
coopération économique entre pays en développement (Chaturvedi, 2012).  

 Depuis que la notion de « coopération triangulaire » a été mentionnée pour la 
première fois, l’interprétation de ce qu’elle recouvre a évolué, variant suivant la nature, 
les partenaires et la portée de cette forme de coopération (Corps commun d’inspection 
des Nations Unies, ONU-CCI, 2011 ; Groupe spécial pour la coopération Sud-Sud du 
PNUD, date non précisée) (voir l’annexe 2 pour diverses définitions de la coopération 
triangulaire). Par exemple, lorsque les organisations internationales ont commencé à 
soutenir la coopération entre pays en développement, elles ont été formellement 
intégrées dans les définitions de la coopération triangulaire (ONU-DAES, 2009). 
Toutefois, d’après un rapport du Corps commun d’inspection des Nations 
Unies (ONU-CCI), certains considèrent « la contribution du système des Nations unies [et 
d’autres organisations internationales] aux activités Sud-Sud comme de la coopération 
triangulaire, tandis que d’autres la considèrent comme [impliquant nécessairement] la 
participation d’un donateur traditionnel au processus » (ONU-CCI, 2011). Le Rapport du 
CCI recommande l’adoption d’une définition commune au sein du système des Nations 
Unies, mais aucune mesure n’a encore été prise dans ce sens. D’autres institutions 
estiment que la coopération triangulaire ne se limite pas nécessairement à trois 
partenaires et qu’elle peut, par exemple, impliquer deux pays en développement ou 
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plus qui souhaitent coopérer entre eux et solliciter l’appui d’un ou plusieurs apporteurs 
de coopération pour le développement ou organisations internationales pour mobiliser 
davantage de ressources financières, techniques ou logistiques (SU-SSC, date non 
précisée). Le rapport intitulé « Triangular Co-operation and Aid Effectiveness » décrit la 
coopération triangulaire comme des partenariats conclus entre des membres du Comité 
d’aide au développement (CAD) de l’OCDE2 et des pays pivots3 pour mettre en œuvre 
des programmes ou des projets dans des pays bénéficiaires (OCDE, 2009). 

 Un article récent portant sur les enjeux de la coopération triangulaire adopte 
une approche différente en proposant deux définitions de la coopération triangulaire 
(Li et Bonschab, 2012). D’après la plus faible des définitions suggérées, la coopération 
triangulaire réunit les stratégies de deux donneurs en un projet commun dans lequel les 
deux stratégies opèrent simultanément, mais de façon coordonnée, c’est-à-dire que les 
partenaires exploitent leurs avantages comparatifs et agissent de façon coordonnée. 
Selon la définition plus forte proposée, les trois parties sont unies à chaque étape du 
projet – planification, financement, mise en œuvre et suivi – c’est-à-dire que les 
partenaires partagent des valeurs et harmonisent leurs méthodologies.  

 S’il n’existe pas de définition convenue de la coopération triangulaire, les 
documents dont celle-ci a fait l’objet suggèrent qu’il est largement admis en pratique 
que cette forme de coopération implique au moins un apporteur de coopération pour le 
développement ou une organisation internationale et au moins un apporteur de 
coopération Sud-Sud (pays pivots) pour la promotion du partage de connaissances et 
d’expériences ou pour la mise en œuvre de projets de coopération pour le 
développement dans au moins un pays bénéficiaire. Un point commun à de nombreux 
exemples de coopération triangulaire est la conjugaison d’apports de savoir-faire, de 
compétences, d’expériences et de ressources tant de pays développés que de pays en 
développement. Le « pays pivot » joue souvent un rôle central, comme son appellation 
le suggère, en apportant une expertise adaptée au contexte du pays bénéficiaire et une 
connaissance plus directe ou plus récente des problèmes du développement, tandis que 
l’apporteur de coopération pour le développement ou l’organisation internationale 
partage son expérience en matière de coopération pour le développement et apporte 
des fonds. Cette répartition des tâches n’est toutefois pas immuable et le rôle joué par 
les divers partenaires peut varier. On trouve, par exemple, des cas de coopération 
triangulaire dans lesquels le flux de connaissances et d’expériences circule dans les deux 
sens ; les pays en développement sont alors tous à la fois les pivots et les bénéficiaires 
de la coopération. Dans d’autres cas, les apporteurs de coopération pour le 
développement et les organisations internationales peuvent jouer un rôle important en 
ajoutant leurs connaissances et leur expertise à celles des pays pivots. 

Différentes façons d’établir la coopération triangulaire 

 La documentation montre que la coopération triangulaire peut être établie de 
différentes façons. Elle permet de distinguer quatre principaux schémas4 : 
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1. Coopération Sud-Sud comme point de départ : un apporteur de coopération pour 
le développement apporte son soutien à une coopération Sud-Sud existante. 
C’est le cas, par exemple, du projet de « réseau environnemental GIRESOL » 
conduit par le Mexique et le Guatemala avec l’appui de l’Allemagne (voir 
l’annexe 4). 

 
 
 
 
 
 

2. Coopération bilatérale entre un apporteur de coopération pour le développement 
et un pays pivot comme point de départ : un apporteur de coopération pour le 
développement et un pays pivot signent un accord de partenariat pour coopérer 
avec un pays bénéficiaire. Le projet du Japon et du Brésil avec l’Angola portant 
sur le renforcement des capacités dans le secteur de la santé est un exemple de 
ce type de coopération (voir annexe 4). 
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bénéficiaire 
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coopération 
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Apporteur de 
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pour le 
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Pays pivot 

Pays bénéficiaire 
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4. Coopération bilatérale entre un apporteur de coopération pour le développement 
et un pays bénéficiaire comme point de départ : un pays pivot se joint à un 
partenariat existant entre un apporteur de coopération pour le développement 
et un pays bénéficiaire. Le projet « Mécanisme pour un développement propre » 
en est un exemple : mené au départ par l’Allemagne et l’Inde, ce projet a reçu 
ultérieurement l’adhésion de la Chine (voir annexe 4). 

 
 
 
 
 

5. Accord triangulaire comme point de départ : la coopération est établie de 
concert par les trois partenaires (apporteur de coopération pour le 
développement, pays pivot et pays bénéficiaire) qui définissent, négocient, 
formulent et mettent en œuvre l’activité. Le partenariat conclu entre l’Espagne, 
le Chili et le Paraguay pour renforcer les capacités dans le secteur public en est 
un exemple (voir annexe 4). 
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NOTES  

 
2  Les membres du CAD sont actuellement l’Allemagne, l’Australie, l’Autriche, la 

Belgique, le Canada, la Corée, le Danemark, l’Espagne, les États-Unis, la Finlande, la 
France, la Grèce, l’Islande, l’Irlande, l’Italie, le Japon, le Luxembourg, la Norvège, la 
Nouvelle-Zélande, les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni, la Suède, la Suisse et 
l’Union européenne. 

3  L’expression « pays pivot » désigne, dans la présente étude, les pays apporteurs de 
coopération Sud-Sud. D’après le Groupe spécial pour la coopération Sud-Sud (SU-SSC), 
« l’expression "pays pivot" peut être définie comme s’appliquant à un pays en 
développement qui, de par ses capacités et son expérience dans la promotion de la 
coopération Sud-Sud, est appelé à jouer un rôle de "premier plan" dans la promotion 
et la mise en œuvre de la CTPD [coopération technique entre pays en 
développement], surtout en partageant ses capacités et son expérience avec d’autres 
pays en développement ; bien qu’il puisse lui-même profiter de l’expérience de ces 
pays. » La notion de « pays pivot » a fait son apparition en 1995 dans une 
recommandation figurant dans les « Nouvelles orientations de la coopération 
technique entre pays en développement » qui a été approuvée par le Comité de haut 
niveau pour l’examen de la coopération technique entre pays en développement et 
l’Assemblée générale des Nations unies (pour de plus amples informations, veuillez 
consulter le site Internet http://ssc.undp.org/content/ssc/about/faq.html). Les 
expressions « donneurs émergents » et « donneurs non membres du CAD » sont 
utilisées plus fréquemment, mais elles ne reflètent pas exactement la nature de ce 
groupe de pays. Certains pays pivots participent à la coopération pour le 
développement depuis aussi longtemps que certains donneurs du CAD ; il n’est donc 
pas approprié de les qualifier de « donneurs émergents ». L’expression « donneurs 
non membres du CAD », quant à elle, ne définit pas ce qu’est le groupe, mais plutôt ce 
qu’il n’est pas.  

4  Chaque schéma présenté peut comporter plus d’un donneur, pays pivot et/ou pays 
bénéficiaire. Les lignes représentent les partenariats établis au départ et les flèches, 
les adhésions ultérieures. 
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LES PARTENAIRES DE LA COOPÉRATION TRIANGULAIRE 

 Les documents publiés montrent que les gouvernements sont les principaux 
partenaires de la coopération triangulaire. Les organisations internationales y participent 
toutefois de plus en plus et elles l’incluent dans leurs stratégies pour le développement. 
Les organisations de la société civile participent aussi davantage à la coopération 
triangulaire.  

Les gouvernements jouent un rôle de premier plan 

Apporteurs de coopération pour le développement 

 D’après les Nations unies (ONU) (2012b) et Ashoff (2009), les deux tiers environ 
des membres du CAD participent à la coopération triangulaire, le Japon figurant en tête de 
liste, suivi par l’Allemagne et l’Espagne. Peu d’entre eux incluent la coopération 
triangulaire dans leurs politiques et stratégies en dehors du Japon et de l’Espagne. Depuis 
1975, le Japon encourage le recours à la coopération triangulaire pour soutenir la 
coopération Sud-Sud dans le cadre de ses stratégies de coopération régionale et des 
programmes de coopération qu’il met en œuvre dans certains pays pivots (Agence 
japonaise de coopération internationale, JICA, 2012 ; SU-SSC, 2009). Il participe à la 
coopération triangulaire par le biais des « programmes de partenariat » qu’il a signés en 
2009 avec douze pays partenaires : Argentine, Brésil, Chili, Égypte, Indonésie, Jordanie, 
Maroc, Mexique, Philippines, Singapour, Thaïlande et Tunisie (JICA, 2012). L’Allemagne et 
l’Espagne ont également signé des accords de coopération triangulaire avec l’Afrique du 
Sud, le Brésil et le Chili (SU-SSC, 2009).  

 Les autres membres du CAD qui participent à la coopération triangulaire sont 
l’Australie, le Canada, la Corée, le Danemark, les États-Unis, l’Irlande, l’Italie, le 
Luxembourg, la Nouvelle-Zélande, la Norvège, le Portugal, le Royaume-Uni, la Suède et la 
Suisse (OCDE, 2013 ; ONU-CCI, 2011). Les États-Unis ont inclus la coopération triangulaire 
dans leurs politiques et stratégies de coopération pour le développement dans le but 
d’aider à satisfaire les besoins des pays en développement en collaborant avec des 
partenaires (États-Unis, Maison blanche, 2010). Ils ont établi avec l’Afrique du Sud, le 
Brésil et l’Inde des partenariats de coopération triangulaire, arrangements qu’ils évoquent 
sous les termes de « coopération trilatérale » ou de « programmes d’aide trilatéraux ». Le 
Brésil a également signé des protocoles d’accord avec le Danemark et la Suède, et est 
convenu, avec chacun de ces pays, d’examiner la possibilité d’œuvrer de concert au 
développement de pays tiers (gouvernement du Royaume du Danemark et gouvernement 
de la République fédérative du Brésil, 2012 ; gouvernement du Royaume de Suède et 
gouvernement de la République fédérative du Brésil, 2012). 

 D’après le rapport de la Banque mondiale sur l’aide arabe au développement, les 
donneurs que l’on désigne sous l’intitulé de « donneurs arabes » pratiquent aussi de plus 
en plus la coopération triangulaire (Banque mondiale, 2010). Par exemple, des organismes 
arabes ont  participé à la création d’instituts de formation pour les fonctionnaires de pays 
en développement et fourni une aide sous forme de dons pour des initiatives de partage 
des connaissances. Ces activités visent à aider les fonctionnaires des pays en 
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développement à élaborer des solutions adaptées à leurs problèmes particuliers de 
développement. 

 Selon un important rapport du Groupe spécial pour la coopération Sud-Sud du 
PNUD (SU-SSC, 2009), les apporteurs de coopération pour le développement se lancent 
dans la coopération triangulaire pour atteindre les objectifs suivants :  

� Accroître l’efficacité de la coopération pour le développement à l’aide de 
projets élaborés de concert. 

� Renforcer les capacités des apporteurs de coopération Sud-Sud. 

� Encourager l’établissement de relations horizontales entre deux pays en 
développement ou plus.  

Pays pivots 

 D’après plusieurs rapports (Agencia de Cooperación Internacional de Chile, AGCI, 
2011 ; Gouvernement d’Argentine, date non précisée ; Gouvernement du Mexique, 2010 ; 
OCDE, 2013 ; SEGIB, 2011 ; SU-SSC, 2009 ; Ashoff, 2009), les pays pivots de la coopération 
triangulaire sont principalement les suivants : 

� En Asie : le Cambodge, la Chine, l’Inde, l’Indonésie, la Malaisie, les Philippines, 
Singapour, Sri Lanka, la Thaïlande et le Viet Nam. 

� En Amérique latine et dans les Caraïbes : l’Argentine, le Brésil, le Chili, la 
Colombie, le Costa Rica, Cuba, le Mexique et le Pérou. 

� En Afrique : l’Afrique du Sud, l’Égypte, le Kenya, le Maroc et la Tunisie. 

 On dispose de peu d’informations sur la question de savoir si la coopération 
triangulaire fait partie des stratégies de coopération des pays pivots. L’Afrique du Sud 
constitue une exception à cet égard puisque la coopération triangulaire fait partie de 
l’orientation stratégique de l’Agence sud-africaine de partenariat pour le développement 
(gouvernement d’Afrique du Sud, 2011). 

 Selon le SU-SSC (2009), les pays pivots participent à la coopération triangulaire 
pour les raisons suivantes :  

� Obtenir un appui et des ressources supplémentaires en faveur de la 
coopération Sud-Sud, surtout pour les projets répondant à une demande 
entrepris dans les pays les moins avancés. 

� Apprendre les uns des autres et partager les enseignements tirés dans le 
domaine du développement. 

Organisations internationales 

 Les organisations internationales considèrent la coopération triangulaire comme 
un moyen important de soutenir le développement et plusieurs d’entre elles l’intègrent 
dans leurs stratégies. Comme on le verra ci-après, la coopération triangulaire qu’elles 
appuient revêt deux formes : i) celle d’une activité menée de concert avec le pays pivot et 
le pays bénéficiaire ; ou ii) celle du soutien d’une activité de coopération Sud-Sud. Comme 
on l’a dit plus haut, le rôle joué par les divers partenaires de la coopération triangulaire 
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peut varier ; l’organisation internationale peut donc apporter au partenariat aussi bien un 
appui financier que des compétences techniques, voire participer à sa mise en œuvre. 

 

 
   

 
 
 
 
 
 
 

 

Diverses organisations internationales, principalement des institutions spécialisées des 
Nations unies, participent à la coopération triangulaire. On trouve parmi elles 
l’Organisation des Nations unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO), l’Organisation 
internationale du travail (OIT), l’Organisation panaméricaine de la santé (OPS), la 
Conférence des Nations unies sur le commerce et le développement (CNUCED), le PNUD 
et le Programme des Nations unies pour l’environnement (PNUE). À côté des Nations 
Unies, d’autres organisations internationales participent également à la coopération 
triangulaire, telles que le Groupe des États d'Afrique, Caraïbes et Pacifique (ACP), la 
Banque africaine de développement, la Banque asiatique de développement, la 
Communauté des Caraïbes, la Banque interaméricaine de développement, le Fonds 
monétaire international, la Banque islamique de développement, le Nouveau partenariat 
pour le développement de l’Afrique, l’Organisation des États américains, l’Organisation 
internationale de la francophonie et la Banque mondiale. Certains de ces organisations 
élaborent des cadres d’action et des cadres institutionnels pour guider ces efforts (des 
exemples sont présentés à l’annexe 3).  

 Un rapport des Nations unies met en évidence des progrès substantiels dans les 
activités de coopération Sud-Sud et de coopération triangulaire auxquelles participent les 
organisations internationales (ONU, 2012b). Trois tendances se font jour :  

� La coopération triangulaire et la coopération Sud-Sud font de plus en plus 
souvent partie de l’action menée par les organisations internationales. 

� Il est davantage fait appel à des plateformes Internet pour favoriser le partage 
de connaissances et d’expériences. 

� Des « centres d’excellence » thématiques sont créés ou renforcés dans les 
pays en développement. 

 Des organisations régionales participent aussi à la coopération triangulaire. On 
peut notamment citer l’exemple du programme ibéro-américain pour le renforcement de 
la coopération Sud-Sud (SEGIB, 2011) et de l’action menée en faveur de la coopération 
Sud-Sud par l’Organisation de coopération islamique (OCI) à l’aide de son programme 
d’action décennal, adopté en 2005 (Banque mondiale, 2010). L’Union africaine (UA) insiste 
aussi sur l’élargissement et le renforcement du développement international à la faveur 
des nouvelles modalités et des mécanismes prometteurs de la coopération Sud-Sud et de 

Organisation 
internationale 

Coopération Sud-Sud  Pays pivot Organisation 
internationale  

Pays bénéficiaire 
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la coopération triangulaire du fait de la pertinence et de l’efficacité de cette approche 
applicable parallèlement à la coopération Nord-Sud (UA, 2011).  

 D’après le SU-SSC (2009), les organisations internationales participent à la 
coopération triangulaire pour : 

� Renforcer l’appropriation à l’échelon local et accroître les avantages 
comparatifs de la coopération Sud-Sud en rendant plus facilement accessibles 
aux pays en développement les technologies et le savoir-faire de certains 
d’entre eux et en mettant à profit les communautés de langues et les 
similitudes sociales et culturelles. 

� Reproduire et consolider les expériences réussies en matière de coopération 
pour le développement. 

Acteurs non gouvernementaux 

 D’après les Nations unies, le secteur privé et la société civile jouent un rôle de plus 
en plus important dans la coopération triangulaire et ils peuvent renforcer aussi bien la 
coopération Sud-Sud que la coopération  triangulaire (ONU, 2012a). Toutefois, en dehors 
des indications données par les Nations unies, peu d’informations sont actuellement 
disponibles sur la participation du secteur privé à la coopération triangulaire et peu 
d’exemples de participation d’organisations de la société civile à la coopération 
triangulaire ont été signalés jusqu’à présent. Ces organisations ont le plus souvent 
collaboré avec les gouvernements et apporté leur concours aux institutions spécialisées et 
aux programmes des Nations unies en les conseillant et en les aidant dans leurs activités 
de coopération triangulaire. Cela a notamment été le cas pour le projet mené par la 
Coopération technique belge (CTB), l’Université de Cordoba (Argentine) et la municipalité 
d’El Alto (Bolivie) entre 2007 et 2010, dans le cadre duquel la CTB et l’Université de 
Cordoba ont fourni une assistance technique aux hôpitaux de la municipalité bolivienne et 
des cours de formation à leur personnel de santé (CTB, 2010).  

 Les organisations de la société civile peuvent, potentiellement, jouer plusieurs 
rôles dans la coopération triangulaire. Elles peuvent mettre en œuvre des projets et aider 
à les adapter aux réalités locales, servir d’intermédiaires entre la demande et l’offre de 
coopération ou militer en faveur d’un renforcement de la  transparence et de 
l’appropriation locale. La société civile peut aussi faciliter les interactions entre 
particuliers, associations et entreprises par l’intermédiaire notamment des échanges 
d’étudiants, du tourisme, des plateformes Internet d’information et des réseaux 
électroniques. On peut citer à cet égard l’exemple du forum en ligne « The South-South 
opportunity » (www.southsouth.info) et, dans le domaine des réseaux sociaux, celui de la 
page Facebook (www.facebook.com/TriangularCo-operation?filter=1) créée en avril 2011. 
Ces plateformes visent à favoriser les échanges de vues et à diffuser les dernières 
informations sur des évènements passés et futurs ainsi que des rapports, des résumés de 
conférences et des ateliers ayant trait à la coopération Sud-Sud et à la coopération 
triangulaire. 
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COUVERTURE SECTORIELLE ET RÉGIONALE DE LA COOPÉRATION TRIANGULAIRE 

 D’après la documentation disponible, la coopération triangulaire se déroule dans 
un grand nombre de secteurs et de régions. La gestion de la sécurité et des risques est 
un secteur qui prend de l’importance surtout dans les États fragiles. 

Secteurs d’intervention 

 La documentation disponible montre que la coopération triangulaire a lieu dans 
des secteurs très divers (voir l’annexe 4 pour une liste indicative des activités). Parmi les 
principaux secteurs concernés figurent l’agriculture, l’éducation, l’emploi, l’énergie, 
l’environnement, la pêche, la sécurité alimentaire, le secteur public, la santé et enfin, 
l’eau et l’assainissement. La plupart des apporteurs de coopération pour le 
développement ne privilégient pas des secteurs particuliers pour la coopération 
triangulaire à part l’Espagne qui donne la priorité à la gouvernance, au changement 
climatique, à l’environnement et à la recherche-développement. Les organisations 
internationales choisissent, le plus souvent, des secteurs prioritaires correspondant à 
leurs domaines d’activité. Par exemple, le rapport du SU-SSC de 2009 montre que les 
principaux domaines de coopération triangulaire de l’Organisation des Nations unies 
pour le développement industriel (ONUDI) en Amérique latine sont les agro-industries, 
le renforcement des capacités commerciales et les énergies renouvelables, tandis que 
ceux de l’Organisation des Nations unies pour l’éducation, la science et la 
culture (UNESCO) sont l’éducation, la science et le développement durable, les 
technologies de l’information et des communications, la physique et les mathématiques 
(SU-SSC, 2009). 

 La gestion de la sécurité et des risques est un secteur relativement nouveau, 
mais de plus en plus important, de la coopération triangulaire. Les projets entrepris dans 
ce secteur sont généralement mis en œuvre dans des pays qui sortent d’un conflit ou qui 
se trouvent dans d’autres situations de fragilité. Il ressort de l’analyse de la 
documentation existante que l’Afrique du Sud, le Canada et les États-Unis sont les 
principaux partenaires de la coopération triangulaire entreprise dans les États fragiles. 
Les activités menées sont notamment les suivantes (voir l’annexe 4 pour d’autres  
exemples) :  

� Lutte contre le travail des enfants : États-Unis et Brésil en Équateur, en 
Bolivie, au Paraguay et dans les pays lusophones d’Afrique). 

� Coopération dans la lutte contre les stupéfiants : États-Unis, Brésil et 
Bolivie ; Australie, Singapour et pays de l’Association des nations de l’Asie 
du Sud-Est (ASEAN). 

� Règlement des conflits et des problèmes qui se posent après leur cessation : 
Canada et Afrique du Sud au Rwanda, au Burundi, au Soudan et au Soudan 
du Sud ; Norvège et Afrique du Sud au Burundi. 


